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ACTUALITES



£l®ments dõactualit®

Gaz
Fin des  TRV de  gaz  naturel  (dits  TRVG) le 28 juin  dernier  
La loi nÁ02019-1147 du  8 novembre  2019 relative  à  lõ®nergie et  au  climat  (LEC) met  en  
conformité  le droit  français  avec  le droit  européen  en  prévoyant  la  disparition  des TRVG au  
plus tard  le 30 juin 2023. En effet,  le maintien  des TRVG était  contraires  au  droit  de  lõUnion 
européenne  notamment  parce  quõils ne  remplissent  aucun  objectif  dõint®r°t économique  
général  à  la  différence  de  lõ®lectricit®. 

Fin des  chaudières  au  gaz  individuelles  à très court  terme  
Le SEHV est intervenu  avec  dõautre syndicats  auprès  des instances  nationales  suite à  la 
communication  du  Gouvernement  dõinterdire les systèmes fonctionnant  à  partir  de  gaz . 
Si le gaz  fossile est mal  considéré  dans  la démarche  de  décarbonation , le SEHV rappelle  
que,  les gaz  renouvelables  constituent  une  clé  de  la transition  énergétique  dans  les 
territoires . Supprimer  les chaudières  au  gaz  reviendrait  également  à  briser toute  la 
dynamique  vertueuse  enclenchée  par  les acteurs  de  la filière  biométhane . 
Malheureusement,  les signaux  reçus  actuellement  sont relativement  mauvais .

Règlementation  sur la  mobilité
Dans le même  temps,  un règlement  européen  est en  cours  de  préparation  sur la  mobilité  
avec  notamment  la question  des standard  de  CO 2 des poids  lourds et  du  BioGNV.
Les éléments   de  critère  de  qualité  du  BioGNV prévus  dõ°tre imposé  par  le règlement  à  
venir  rend  très complexe  la production  de  ce  produit  et  lõam®lioration des moteurs . En 
conséquence,  il est fort  probable  que  les constructeurs  de  véhicules  lourds camions  et  bus 
soient  en  passe  dõarr°ter cette  filière . 



£l®ments dõactualit®

Electricité
Suppression  progressive  du  bouclier  tarifaire
Le dispositif  mis en  place  par  le Gouvernement  dans  le cadre  de  la  crise énergétique  afin  
de  plafonner  la  forte  hausse des prix de  lõ®nergie nõa pas  vocation  à  perdurer  au -delà  de  
2025, selon les annonces  faites  par  le ministre  en  charge  de  lõ£conomie il y a  quelques  mois. 
Dans cette  perspective,  le niveau  des offres  de  fourniture  dõ®lectricit® devrait  augmenter  
de  façon  conséquente  à  ce  même  horizon  2025.
Dès lors, la  hausse devrait  en  toute  logique  se poursuivre  à  lõoccasion des deux  prochains  
mouvements  tarifaires  (en  février  et  en  août  2024) mais dans  des proportions  quõil paraît  
difficile  aujourdõhui dõ®valuer.

Évolution  des  critères  de  retour  au  TRVE 
Un projet  de  loi visant  à  protéger  le groupe  Électricité  de  France  d'un  démembrement  
propose  de  modifier  lõarticle L. 337-7 du  code  de  lõ®nergie pour  :
˂ Supprimer  le plafond  de  puissance  souscrite  actuellement  établit  à  la  puissance  

inférieure  ou  égale  à  36 kilovoltampères  ;
˂ Modifier  les plafonds  dõemplois et  de  chiffre  dõaffaire annuel  en  les portant  

respectivement  à  250 personnes  et  50 millions dõeuros (actuellement  10 personnes  et  2 
millions dõeuros) ;

˂ Permettre  le retour  aux  collectivités  et  aux  établissements  publics  de  coopération  
intercommunale  de  moins  de  50 000 habitants  sans conditions .



£l®ments dõactualit®

loi « APER » du 10 mars 2023
Réforme  des  raccordements  aux  réseaux  électriques
Lõarticle 29 de  la loi nÁ 2023-175 du  10 mars 2023 relative  à  l'accélération  de  la production  
d'énergies  renouvelables  dite  « loi APER » supprime,  depuis  le 10 septembre  dernier,  la  
contribution  mise à  la charge  des collectivités  en  charge  de  lõurbanisme (CCU)  au  titre  
des extensions  de  réseau  situées hors terrain  dõassiette du  demandeur  (sur le domaine  
public  généralement) .

Cette  décision  laissant un vide  juridique  dans  la mesure  où  les nouvelles  dispositions  issues 
dõune lõordonnance du  23 août  2023 portant  réforme  des raccordements  nõentreront en  
vigueur  que  le 10 novembre  prochain  (notamment  la  mise en  cohérence  du  code  de  
lõurbanisme), la  Commission  de  régulation  de  lõ®nergie (CRE) a  publié  la  semaine  dernière  
une  délibération  précisant  quõil doit  être  fait  application  de  manière  anticipée  des 
nouvelles  règles  de  lõordonnance qui  mettent  dorénavant  à  la charge  du  demandeur  
lõint®gralit® de  la contribution  due  au  titre  de  lõextension et  que  le fait  générateur  à  
prendre  en  compte  à  cette  fin est la  délivrance  de  lõautorisation dõurbanisme.

Zones dõacc®l®ration des  EnR
En réponse  aux  attentes  de  lõarticle 15 de  la loi « APER », le SEHV a  mené  un 
accompagnement  des EPCI, coordinateurs  de  la transition  énergétique,  pour  aider  les 

communes  dans  la définition  des zones d'accélération  pour  l'implantation  terrestre  de  
production  d'énergies  renouvelables  ainsi que  leurs ouvrages  connexes  via  une  mise à  
disposition  d'outils,  de  données  et  d'une  note  modèle  pour  la  réalisation  de  synthèses à  
lõ®chelle communale .



£l®ments dõactualit®

loi « APER » du 10 mars 2023

Intégration  de  procédés  de  production  d'EnR ou de  végétalisation  aux  

toitures  de  certains  bâtiments
En application  de  lõarticle 43 (sauf  dérogation  par  contraintes  techniques,  de  sécurité,  
architecturales  ou  patrimoniales),  certains  bâtiments  hors résidentiel  devront  intégrer  en  
toiture  soit un procédé  de  production  ENR, soit un système  de  végétalisation  isolant,  soit 
tout  autre  dispositif  pour  un même  résultat .
˂ Dès aujourd'hui  pour  les nouvelles  constructions  ou  rénovations  lourdes  de  bâtiments  

ayant  une  emprise  au  sol au  moins égale  à  1000 m² ;
˂ A compter  du  1er juillet  2025  pour  les nouvelles  constructions  ou  rénovations  lourdes  de  

bâtiments  ayant  une  emprise  au  sol au  moins  égale  à  500 m² ; 
˂ A compter  de  2028 pour  les bâtiments  existants  ayant  une  emprise  au  sol au  moins 

égale  à  500 m² .

Ombrières  EnR sur les parcs  de  stationnement
Dans le même  temps,  lõarticle 40 impose  que  certains  parcs  de  stationnement  extérieurs  
existants  ou  à  venir  devront  sõ®quiper dõombrières  EnR sur 50% de  leur surface .
˂ En 2026 pour  les parcs  dõune surface  supérieure  à  1 500 m² dans  le cas  du  

renouvellement  de  la concession  ou  de  la délégation  de  service  public  ;
˂ En 2026 également  pour  les parcs  dõune surface  supérieure  à  10 000 m² ;
˂ En 2028 pour  les parcs  dõune surface  supérieure  à  1 500 m².
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Travaux engagés au 31 juillet 2023

Le nombre  de  chantiers  dõ®lectrification engagés  au  31 juillet  2023 par  nature  de  

travaux :

RACCORDEMENT LOTISSEMENTRENFORCEMENTSECURISATION DISSIMULATION TOTAL

Secteur EST 8 1 2 0 5 16

Concession 513 3 13 9 26 104

Travaux réseau électrique

RACCORDEMENT

45%

LOTISSEMENT

1%
RENFORCEMENT

14%

SECURISATION

20%

DISSIMULATION

20%

Par comparaison voici la répartition du nombre de chantiers par 

type de travaux de 2018 à 2022 sur toute la concession



Enfouissements dont les travaux sont programmés sur 2023.

Intervention à venir : Secteur EST

Etudes dõEnfouissements programm®es en 2023, travaux en 2024.

Travaux réseau électrique
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Infrastructures de Rechargement de VE : Bilan 2022

Fin 2022, le SEHV exploitait 27 bornes (vs 10 fin 2021) 

soit 48 points de charges (vs 20 fin 2021, facteur 2,5)

2091 charges réussies ont été recensées
en 2022 (vs 251 en 2021, facteur 8,3)

42 MWh ont été délivré en 2022 aux usagers des bornes 
(vs 4,7MWh en 2021, facteur 8,8)
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Communes avec bornes SEHV 2022

Communes non desservies par SEHV avec 

nouveaux pdc  SEHV 2023-2026

Communes avec bornes SEHV 2022 et nouveaux 

pdc  SEHV 2023-2026

Localisation des bornes SEHV 

au terme du déploiement 

Infrastructures de Rechargement de VE : 

SDIRVE du SEHV 2023-2026

IRVE

LõAP du  23 mars 2023 a  adopté  le Schéma  

de  Déploiement  des IRVE 2023-2026  porté  

par  le SEHV ainsi que  la limite  du  

déploiement  par  le SEHV aux  seules bornes  

du  schéma .

Lõobjectif à  lõhorizon 2026 :

Á Maintenir la part du SEHV  (30% des 

points de charge ouverts au public 

sur le territoire contre 40% en 2022) en 

répondant aux besoins localisés = 

implantation de 32 points de charge 

sur 14 communes du territoire dont 12 

nouvellement desservies.

Á Au total les 80 points de charge 

implantés par le SEHV desserviront 35 

communes
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Eclairage public : Projet maintenance 2023

Eclairage public

Le nouveau règlement de service en vigueur depuis le 1 er janvier 2023, 

sõapplique aux 133 communes du département et de 7 EPCI  adhérents, ce qui 

représente un parc de plus de 40 000 points lumineux.  

Maintenance préventive  : Lancement de la campagne de visite triennale et mise à 

jour de la cartographie Secteur EST

VAMBAZAC réalisée
VCHAMBORET réalisée
VCOMPREIGNAC en cours de vérification

Contrôle visuel et le nettoyage des optiques

Mise ¨ jour de lõinventaire et du g®or®f®rencement en intégrant de nouvelles 
informations ( ULOR, température de couleur, etc.)  

Transmission ¨ la commune dõun rapport de synth¯se de la visite réalisé par le 

service éclairage public incluant des propositions dõactions. 



Eclairage public : Prévisionnel 2023 Travaux 

neufs et modernisation

DEVIS 2022

SANS 

SUITE

TERMINE

2022

EN 

COURS

2023

SANS 

REPONSE TOTAL

MISE EN LUMIERE 0 1 0 0 1

MODERNISATION 0 14 22 56 92

NEUF 2 10 3 12 27

TOTAL 2 25 25 69 129

Forte croissance des demandes de devis  : 
pour mémoire 27 devis en 2020 et 42 devis en 

2021 contre 129 en 2022 MAIS plus de la moitié 

sans réponse.

Forte croissance des demandes de travaux de 

modernisation  qui passent devant les travaux 

neufs.

Secteur ESTTous secteurs confondus : 

Eclairage public


